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Organismes 

Action 

 
Période 

Prévisionnelle 

 
Territoire concerné 

Description de l’action 

Public 

bénéficiaire 

du RSA 

(BRSA) 

 

Montant de l’aide 

du département 
 

Financement du projet 

 
Montant de l’aide précédente 

Références des 

dossiers : 

- N° DI 
- N° GSU pour les 

associations 

- Réunion CTD 
- Projet 

 

 

 

association 

insertion par 

l’activité 

économique et 

solidaire (AIAES) 

 

 

 

statut : association 

 

 

 

 

adresse : 

immeuble le 

Nautile - 15 

chemin des 

Jonquilles - 13013 

Marseille 

 

 

 

 

Président : 

Monsieur Julien 

COCLET 

 

 

 

IAE Tutorat - atelier 

ou chantier d’insertion 

(ACI) 

 

 

 

« chantier d’insertion 

vieux moulin / saint 

joseph » 

 

 

du 01/02/2019 

au 31/01/2020 

 

 

 

 

Pôle n° 4 

(13
ème

 et 14
ème

 

arrondissements de 

Marseille) 

 

 

Ce chantier consiste à recruter, accompagner, encadrer et former des personnes 

rencontrant des difficultés sociales et professionnelles en vue de faciliter le retour à 

l’emploi. Il constitue une première étape avant d’accéder à un emploi. En effet, il s’agit 

de mobiliser ou remobiliser les BRSA vers une insertion professionnelle. 

Ce chantier s’adresse à 4 bénéficiaires du RSA (BRSA), et cible des travaux d’entretien 

et d’embellissement des espaces extérieurs au sein des cités Saint Joseph vieux moulin, 

la renaude Hérodote et le petit séminaire. 

La diversité des tâches à accomplir permet aux BRSA de développer des compétences 

dans des secteurs variés, tout en bénéficiant d’un accompagnement socioprofessionnel à 

travers des entretiens individuels et des ateliers collectifs. De fait, le chantier permet aux 

BRSA de s’approprier les règles en vigueur dans le monde du travail et de construire un 

projet d’avenir tout en dynamisant l’emploi sur les sites et en occupant les territoires de 

façon citoyenne. 

 

L’action se déroule sur le territoire des 13
ème

, 14
ème

 arrondissement de Marseille. 

 

Bilan final de l’action 2017  du 01/02/2017 au 31/01/2017 :  

11 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 BRSA en création d’entreprise de façadier ; 

- 2 BRSA en CDI : 1 CDI d’agent de nettoyage à sec et 1 CDI de chauffeur 

livreur ; 

- 1 BRSA en  CDD < 6 mois en qualité de déménageur ; 

- 1 BRSA en CDD d’un an ; 

- 4 BRSA en recherche d’emploi ; 

- 2 BRSA toujours en contrat. 

 

Bilan intermédiaire de l’action 2018 sur la période du 01/02/2018 au 30/06/2018 : 

8 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 BRSA en emploi durable d’auto entrepreneur ; 

- 1 BRSA en formation français langue étrangère (FLE) ; 

- 1 BRSA en recherche d’emploi ; 

- 5 BRSA toujours en contrat. 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au regard de 

l’emploi et des difficultés rencontrées, les résultats de l’action sont satisfaisants. 

 

8 postes 

dont 4 

BRSA 

recrutés 

en CDDI 

sur un 

ACI 

 

 

 

 

 

 
Montant : 

14 000,00 € 

soit 3 500,00 € x 4 BRSA 

 

 

 

 

1- Autres cofinancements 

publics : 

Région : 7 059,00 € 

Ville : 5 920,00 € 

Métropole : 4 500,00 € 

SPIP : 1 000,00 € 

 

2- Contrats CDDI : 

121 986,00 € 

dont Etat : 101 825,00 € 

dont CD 13 : 20 161,00 € 

 

3-Autres recettes : 

Bailleurs : 81 823,00 € 

 

 

 

Pas d’autofinancement                                                                                                 

 

 

 

Montant départemental de 

l’aide précédente :      

 14 000,00 € pour 4 BSA. 

 

 

2018.7/157 

 

 

 

 

INS-001056 

 

 

 

 

CTD du 

20/07/2018 
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remise en jeux 

 

 

 

statut : association 

 

 

 

 

 

 

 

 

adresse : zone 

d’activités des 

Jalassières - 670 

route de Berre - 

13510 Eguilles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Président : 

Madame Agnès 

BENETON 

 

 

 

 

IAE Tutorat - atelier 

ou chantier d’insertion 

(ACI) 

 

 

 

« atelier d’insertion 

remise en jeux » 

 

 

du 01/01/2019 

au 31/12/2019 

 

 

 

 

Pôle n° 6 

(Aix - Gardanne) 

 

Ce chantier s’adresse à 14 bénéficiaires du RSA (BRSA). Son implantation 

géographique permet de s’adresser à un public aux niveaux de vie différents : site 

d’Aix/Eguilles (pôle de production avec une boutique solidaire) et site de 

Vitrolles/Berre (une boutique solidaire). Les activités d’insertion ciblent : 

- la collecte : placements de containers, ramassages (tournées régulières) ; 

- les ateliers techniques : tri, démantèlement et recyclage, réparation, remise en état, 

nettoyage et conditionnement de jouets (en bois, électriques, électroniques, mécaniques)  

- les actions commerciales : gestion des 2 boutiques solidaires, foires, marchés et vides 

greniers, vente sur internet. 

La diversité des tâches à accomplir permet aux BRSA de développer des compétences 

dans des secteurs variés, tout en bénéficiant d’un encadrement technique et 

socioprofessionnel ainsi qu’un accompagnement à l’emploi et formation. 

 

L’action se déroule sur le territoire d’Aix et de Gardanne. 

 

Bilan final de l’action 2017  du 01/01/2017 au 31/12/2017 :  

12 BRSA sont sortis de l’action : 

- 2 BRSA en emploi durable : CDD > 6 mois  « vendeur » ; 

- 2 BRSA en emploi de transition : CDD < 6 mois « agent de mairie » et « assistant 

administratif » ; 

- 1 BRSA en CDD au sein d’un ACI ; 

- 1 BRSA en formation qualifiante « auxiliaire de vie » ; 

- 3 BRSA en recherche d’emploi ; 

- 1 démarche de création d’entreprise. 

- 3 BRSA sortis du dispositif suite à leur départ des Bouches-du-Rhône ; 

 

 

Bilan intermédiaire de l’action 2018 du 01/01/2018 au 31/10/2018 : 

9 BRSA sont sortis de l’action : 

- 2 BRSA en emploi durable : 1 CDD de 10 mois « accompagnant élève » et 1 

création d’auto-entreprise ; 

- 1 BRSA en emploi de transition : 1CDD de 3 mois « agent de tri postal » ; 

- 2 BRSA en formation qualifiante : « gestion paie » (7 mois) et « brevet 

professionnel, jeunesse, éducation populaire et sport » (11 mois) ; 

- 1 BRSA en rupture anticipée du CDDI pour raisons familiales ; 

- 1 BRSA en maladie ;  

- 2 BRSA en recherche d’emploi. 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au regard de 

l’emploi et des difficultés rencontrées, les résultats de l’action sont satisfaisants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

28 postes 

dont 14 

BRSA 

recrutés 

en CDDI 

sur un 

ACI 

 

 

 

 
Montant : 

49 000,00 € 

soit 3 500,00 € x 14 BRSA 

 

 

 

 

1-Autres cofinancements 

publics : 

État : 20 000,00 € 

Métropole : 50 000,00 € 

Région : 32 000,00 € 

 

2- Contrats CDDI : 

393 000,00 € 

dont Etat : 316 000,00 € 

dont CD 13 : 77 000,00 € 

 

3-Autres recettes : 

Ventes : 150 000,00 € 

Divers : 40 000,00 € 

Produits financiers : 

1 000,00 € 

 

 

 

Pas d’autofinancement                                                                                               

 

 

 

 

Montant départemental de 

l’aide précédente :      

 45 500,00 € pour 13 BSA. 

 

 

 

2018.6/135 

 

 

 

 

INS-001075 

 

 

 

 

CTD du 

20/07/2018 
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atelier jasmin 

 

 

 

statut : association 

 

 

 

 

 

 

adresse : le Jules 

Verne - 2 rue 

Germain Nouveau 

- 13090 Aix en 

Provence 

 

 

 

 

 

 

 

Président : 

Monsieur Frédéric 

FIORANI 

 

 

 

 

 

 

IAE Tutorat - atelier 

ou chantier d’insertion 

(ACI) 

 

 

 

« chantier d’insertion 

jasmin » 

 

 

du 01/01/2019 

au 31/12/2019 

 

 

 

 

Pôle n° 6 

(Aix - Gardanne) 

 

Ce chantier s’adresse à 13 bénéficiaires du RSA (BRSA). Il s’agit principalement d’un 

public féminin rencontrant de nombreux freins à l’emploi. 

Les activités proposées concernent des activités de création associant des techniques 

artistiques diverses de couture, graphisme, peinture et mosaïque. 

Elles s’accompagnent d’entretiens socioprofessionnels, d’ateliers et de temps de 

formation afin de renforcer les savoirs de base des salariés. 

L’objectif est de mettre en place un encadrement technique et socioprofessionnel auprès 

des salariés en insertion afin de construire un parcours d’insertion personnalisé. 

 

L’action se déroule sur le territoire d’Aix-en-Provence. 

 

Bilan final de l’action 2017  du 01/01/2017 au 31/12/2017 :  

10 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 BRSA en contrat unique d’insertion (CUI) en qualité d’agent de 

restauration ; 

- 1 BRSA en création en auto-entreprenariat webmaster ; 

- 1 BRSA en projet de formation d’agent d’entretien ; 

- 1 BRSA en projet de formation d’agent hospitalier ; 

- 1BRSA en CCD < 6 mois ; 

- 2 BRSA en ACI ; 

- 1 BRSA en formation de secrétariat administratif ; 

- 1BRSA en CDD > 6 mois en qualité de commis de cuisine ; 

- 1 BRSA en CDD > 6 mois en qualité d’agent de mairie. 

 

Bilan intermédiaire de l’action 2018 du 01/01/2018 au 30/06/2018 : 

11 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 BRSA en CDI au sein d’une entreprise de sécurité ; 

- 1 BRSA en CDD en qualité d’auxiliaire de vie scolaire ; 

- 1 BRSA en formation d’assistant de vie aux familles ; 

- 2 BRSA en certificat d’aptitude professionnelle (CAP) petite enfance ; 

- 6 BRSA en recherche d’emploi. 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au regard de 

l’emploi et des difficultés rencontrées, les résultats de l’action sont satisfaisants. 

 

 

 

 

24 postes 

dont 13 

BRSA 

recrutés 

en CDDI 

sur un 

ACI 

 

 

 

 
Montant : 

45 500,00 € 

soit 3 500,00 € x 13 BRSA 

 

 

 

 

 

1- Autres cofinancements 

publics : 

Etat : 17 000,00 € 

Ville d'Aix : 12 000,00 € 

Métropole : 63 000,00 € 

 

2- Contrats CDDI - ACI : 

395 359,00 € 

dont Etat : 349 859,00 € 

dont CD 13 : 45 500,00 € 

 

3- Autres recettes : 

Ventes : 15 600,00 € 

Divers : 45 550,00 € 

 

Pas d’autofinancement                                                                                               

 

 

 

 

 

Montant départemental de 

l’aide précédente :      

45 500,00 € pour 13 BSA. 

 

 

 

 

2018.6/137 

 

 

 

 

INS-001081 

 

 

 

 

CTD du 

20/07/2018 
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déclic 13 

 

 

 

statut : association 

 

 

 

 

 

 

adresse : 1 avenue 

Clément Ader - 

immeuble le 

Concorde - 13800 

Istres 

 

 

 

 

 

 

 

Président : 

Monsieur Tayeb 

KEBAB 

 

 

 

 

 

 

IAE Tutorat - atelier 

ou chantier d’insertion 

(ACI) 

 

 

 

« déménagement et 

garde-meubles à 

caractère social » 

 

 

du 12/12/2019 

au 11/12/2020 

 

 

 

 

Pôle n° 9 

(Istres – Martigues – 

Marignane - Vitrolles) 

 

Ce chantier s’adresse à 7 bénéficiaires du RSA (BRSA) et consiste à mettre en situation 

de travail et à encadrer professionnellement les salariés afin de leur permettre d’acquérir 

une posture et des savoir-faire, de les accompagner vers une remise à niveau, une 

formation ou un emploi. 

Afin d’atteindre cet objectif, l’ACI forme et oriente les BRSA sur des postes d’agents 

de garde-meubles / manutentionnaires, déménageur/chauffeur/manutentionnaire et 

préparateur en déménagement et garde-meubles. 

L’action se déroule sur le territoire d’Istres, Martigues, Marignane et Vitrolles. 

 

Bilan final de l’action 2017 du 12/12/2016 au 11/12/2017 :  

9 BRSA sont sortis de l’action : 

- 2 BRSA en CCD < 6 mois : un CDD dans le domaine de la logistique et un 

CDD  de poseur de caténaires ; 

- 1 BRSA en formation en diplôme d'état d'accompagnant éducatif et social 

(DEAES) ; 

- 1 BRSA en formation français langue étrangère (FLE) ; 

- 1 BRSA a déménagé en Espagne ; 

- 2 BRSA en problématique santé ; 

- 2 BRSA en recherche active d’emploi. 

 

Bilan intermédiaire de l’action 2018 du 12/12/2017 au30/06/2018 : 

7 BRSA sont sortis de l’action : 

- 1 BRSA en formation  d’employé commercial ; 

- 1 BRSA en recherche active d’emploi ; 

- 2 BRSA sortis de manière anticipée à leur demande ; 

- 1 BRSA sorti pour raisons de santé ; 

- 2 BRSA sortis pour inadaptation aux postes. 

 

Au vu des éléments de bilan et compte tenu de l’éloignement du public au regard de 

l’emploi et des difficultés rencontrées, les résultats de l’action sont satisfaisants. 

 

 

 

 

 

14 postes 

dont 7 

BRSA 

recrutés 

en CDDI 

sur un 

ACI 

 

 

 

 
Montant : 

24 500,00 € 

soit 3 500,00 € x 7 BRSA 

 

 

 

 

1- Autres cofinancement 

publics : 

Etat : 18 126,00 € 

Région : 12 353,00 € 

Métropole : 40 000,00 € 

 

2- Contrats CDDI : 

207 770,00 € 

dont Etat : 168 250,00 € 

dont CD 13 : 39 520,00 € 

 

3- Autres recettes : 

Prestations : 132 486,00 € 

Divers : 10 700,00 € 

 

Pas d’autofinancement                                                                                               

 

 

 

 

 

Montant départemental de 

l’aide précédente :     

24 500,00 € pour 7 BSA. 

 

 

 

 

 

 

2018.6/141 

 

 

 

 

INS-001065 

 

 

 

 

CTD du 

20/07/2018 

 

 

 

 

Renouvellement 

 

  

TOTAL 

- 38 postes BRSA sur un an, recrutés en CDDI, sur 4 ACI 

 

 

133 000,00 €  
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